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AVIS D'APPELS D'OFFRES OUVERT SUR OFFRES DES PRIX

re t*-ndi. ru Æt::ï11-o, e u res

Il sera procédé, dans les bureaux du Président de la Commune de Salé sis à Place Bab
Bouhaja à l'ouverture des plis relatifs à l'appel d'offres ouvert sur offres de prix suivant :

Achat de pièces de rechanges, pneus et chambres à air pour véhicules et
engins du parc auto de la Commune de Salé -Préfecture de Salé-

Le dossier d'appel d'offres peut être retiré au Service des Marchés de la Commune de Salé
sis à Place Bab Bouhaja, il peut également être téléchargé à partk du portail des marchés
publics : www.marchéspublics.sov.ma

Le cautlonnement provlsoire est llxé à tra somme de I000,00 Dirhams (Huit Mille Dirhams)

L'estlmation des coûts de prestation établie par le maître d'ouvrage est llxée à la somme

de 293 652 ,00 DHS T"fC (Deux cent quatre vlngt treize mille slx cent clnquante deux dlrhams,O0

cts)TTC.

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être

conformes aux dispositions des articles 27, 29 et 31 du décret n"2-12-349 relatif aux marchés

publics.

Les concurrents peuvent :

I Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité;

2 Soit déposer contre récépissé leurs plis dans le bureau d'ordre général de la Commune de Salé

sis à Place Bab Bouhaja

3 Soit déposé par voie électronique au portail des marchés publics pour ceux qui disposent de la

signature électronique approuvé par BARID ALMAGHRIB

4 Soit les remettre au Président de la Commission d'appel d'offres au début de la séance et
avant
Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article 09 et 10 du règlement de la

consultation.

. N.B ! les concurrents intéressés sont tenus €Il plus de mentionner dans l'enveloppe
comprenant les offres, les indications suivantes :

- Adresse électronique du concurrent
- Le No et la ville du registre de commerce du concurrent
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